
République française
COMMUNE DE PONT DE MONTVERT - SUD MONT LOZERE

DEPARTEMENT de la Lozère

DE_2019_082 Séance du jeudi 12 septembre 2019
Membres en exercice : 27
Présents : 15
Votants: 15
Pour : 15
Contre : 0

Secrétaire de séance:Daniel
MOLINES

Date de la convocation: 05/09/2019
L'an deux mille dix-neuf et le douze septembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Alain JAFFARD,

Présents : Patrick BRUN, Michèle BUISSON, Yves COMMANDRE,
Matthias CORNEVAUX, Christelle FOLCHER, François FOLCHER,
Frédéric FOLCHER, Alain JAFFARD, Stephan MAURIN, Thierry
MAZOYER, Daniel MOLINES, Dominique MOLINES, Michel RIOU,
Yves SERVIERE, Jean-Paul VELAY
Représentés:
Excusés:
Absents:  Jean-Pierre ALLIER, Laurent ARBOUSSET, François
BEGON, Catherine BLACLARD, Gilles CHABALIER, Paul
COMMANDRE, Albert DOUCHY, Yves Elie LAURENT, Marie LION,
Gillian MC HUGO, Gilbert ROURE, Françoise THYSS

Objet: Prêt AGILOR de 33 900 € - DE_2019_082

M le Maire  expose que suite à l'achat d'un tracteur et de matériel de déneigement à l'entreprise Raynal,
une offre de financement avait été proposée. Il s'agit d'un PRET AGILOR DE 33 900 €. Il convient
maintenant de contracter cet emprunt.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- décide de  contracter auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole du Languedoc, un prêt à taux
fixe, d’un montant de 33 900 € au taux actuariel de  0.65% l’an, frais de dossier 90.00  € pour une durée
de 5 ans remboursable  en 1 échéance Annuelle constante (Hors ADI) de 6 748,00 € le 23/12/2019 , et
les quatre échéances (hors ADI) suivantes  de 6 913,00 € pour un total des échéances de :  34 400,08 €,
classification charte Gissler : 1A

- Prend l’engagement, au nom de la Commune, d’inscrire en priorité, chaque année, en dépenses
obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances.

- donne pouvoir à M le Maire, pour signer le contrat de prêt à intervenir entre la Commune et la Caisse
Régionale de Crédit Agricole.

       Ainsi fait et délibéré, au Pont de Montvert,
Les jours, mois et an que ci-dessus.
Le Maire, Alain Jaffard

RF
Préfecture de Mende

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 22/10/2019
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